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RESUME DES TIRS

faits par les compagnies de carabiniers vaudois en 1871.

Distances des tirs u 225, 300 et 400 melres.
Place d'armes : Biere, pour les compagnies d'elite nos 75 et 76, pour les com¬

pagnies de röserve föderale nos 61, 62 et 73, et pour les
six com[iagnies de reserve cantonale.

Payerne, pour les compagnies d'elite nos 3, 8, 10 et 30.
Tirs individuels.

Numero des Coups Coups Moyenne Numöro des Coups Coups Moyenne
compagnies. tires. allein ls. en O/o- comp3jjnies. tires. attehits. en U/0.

75 E. 2760 1925 69 30 E. 2910 2567 88
76 - 2640 1749 66 52 R. C 2400 1694 71
61 R. F 2719 2137 78 33 » 2760 1771 64
62 2790 1956 70 34 1370 690 50
73 » 2533 1574 67 35 -. 2490 1497 60

3 E. 2820 2094 74 36 2880 1775 62
8 » 2640 2122 80 37 1740 1223 70

10 2760 2021 75
Moyenne generale : 69,66 °/u.

Fetix de vitesse par pelotons
en 1 minute ä 225 melres pour elite et röserve fedörale.

Noiubro Numero des Coup« Coups Moyenne Nombre Numero des (3oups Coups Mtiyeii!
d'homnt. compagnies. tires. ; ilteint?. en Oq. d'Uomuies compttgnu!;. tires. atii'irils. an O/o

77 75 E. 527 350 67 88 3 E. 508 355 70
72 76 » 440 277 64 74 8 419 323 79
79 61 R. F. 511 511 60 81 10 .» 609 412 68
79 62 » 451 229 31* 92 30 .» 482 395 89
59 73 » 571 208 56

Feux de salves

par pelolons ä 225 melres, pour elite e:l reserve federale

76 75 E. 218 172 80 88 3 E. 432 325 75
71 76 » 267 198 74 74 8 - 282 205 72
78 61 R. F. 227 168 74 80 10 160 100 62
79 62 522 148 66 92 50 .» 415 294 70
60 73 » 174 112 64

Comme on le voit, les resultats varient sensiblement suivant les localitös; cela

tient, independamment d'aulres causes ä ce qu'ä Biere la bise a ötö ordinairement

assez forte pour influer sur le tir, tandis qu'ä Payerne l'air a toujours öle
calme. 11 faut dire, en outre, pour expliquer ces variations, que les compagnies
de reserve cantonale appelees ä Biere ont fait, ä celle occasion, pour la premiere
fois usage d'armes se chargeant par la culasse (Peabody), qui necessilent toujours
un apprentissage de la part de celui qui s'en sert.

Le resullat des tirs individuels peut-eire considere comme assez bon ; mais il
serait infiniment meilleur, si l'on pouvait imposer ä chaque carabinier l'obligalion
de faire partie d'une societe de tir aux armes de guerre, car les 40 ou 60
carlouches tiröes annuellement dans les röunions mililaires föderales, sont loin de

suffire pour familiariser avec le tir des hommes qui n'ont pas d'aulre occasion de se

servir de leurs armes.
Aussi ne saurait-on assez recommander ä MM. les officiers de cooperer öner-

giquemenl ä la creation de nouvelles societes partout oü cela esl possible. Enfin,
une röduclion dans le prix des munilions conlribuerait cerlainement ä augmenler
le nombre des tireurs
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